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Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la hausse des tarifs postaux qui mettent en péril la presse agricole. La presse
agricole et rurale – comme l'hebdomadaire Paysan breton créé, il y a 80 ans, le 23 juin 1945 et distribué sur
toute la région Bretagne à plus de 35 000 exemplaires – particulièrement ancrée dans les territoires ruraux,
contribue, chaque semaine, à informer, relier et valoriser les acteurs du monde agricole et rural. Cette presse est
aujourd'hui particulièrement inquiète de la menace directe que constitue pour elle la hausse de 7 % des tarifs
presse au 1er janvier 2026 souhaitée par La Poste. Cette hausse des tarifs postaux mettrait gravement en péril
son équilibre économique déjà particulièrement fragilisé. À titre d'exemple, les frais postaux de l'hebdomadaire
Paysan breton représentent actuellement 920 000 euros par an. Avec cette nouvelle hausse, ces frais
augmenteraient de 64 000 euros pour atteindre 984 400 euros par an. Par ailleurs cette presse s'inquiète de de
la nette dégradation de sa distribution. Alors qu'elle est diffusée dans des territoires où peu de médias,
notamment écrits, sont présents, elle pâtit de délais de distribution non tenus, parfois de l'ordre de plusieurs
jours, privant son lectorat d'une information récente et utile. Les retards de livraison, notamment, entraînent des
résiliations d'abonnements ainsi que des coûts croissants de gestion des réclamations. La presse territoriale et
agricole subit ainsi une double contrainte : des coûts en hausse pour un service moins fiable. Au-delà même des
conséquences économiques, cette situation interroge le respect du pluralisme, la cohésion territoriale et l'accès
équitable à l'information. C'est pourquoi il souhaiterait savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre
pour garantir le respect des engagements encadrant l'évolution des tarifs postaux applicables à la presse
jusqu'en 2026 et, plus largement, comment il compte soutenir cette presse des territoires afin de préserver un
outil essentiel d'information locale, de lien social et de vitalité démocratique.
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